
  

 



                                                                                                             

                   Edito 

 

C'est avec plaisir que nous vous présentons ce nouveau bulletin municipal : il retrace les 

événements marquants de l'année passée et vous donne un aperçu des perspectives à venir 

pour notre belle commune. 

L'année écoulée a été riche en réalisations et en moments forts pour Villacerf : de nombreuses 

rencontres, des travaux, de nouveaux aménagements routiers et paysagers, des initiatives pour 

renforcer le lien social entre les habitants… 

 

Pour l’avenir, nous avons de grandes ambitions pour notre communauté, notamment celle de 

voir l’ancien restaurant Le Melda revivre. Nous continuerons également à investir dans des 

projets qui favorisent le développement durable et la préservation de notre environnement. 

Ces derniers temps, nous avons en effet mis l’accent sur cet aspect en s’engageant avec des 

efforts à notre échelle.  

D’abord, il s’agit de ce bulletin municipal distribué jusqu’à présent de manière automatique 

dans les boîtes aux lettres des Villacerons. Désormais, il sera disponible en version numérique sur 

panneau pocket ou sur www.villacerf.fr. Pour ceux qui tiennent à la version papier, il suffira de 

se faire connaitre à la mairie ou d’envoyer un mail à contact@villacerf.fr. 

Ensuite, notre commune a intégré une expérimentation lancée par Troyes Champagne 

Métropole : la communauté de communes prévoit ainsi de nous mettre à disposition un 

destructeur de branches. Chacun pourra venir emprunter cet équipement gracieusement à la 

commune afin de réaliser l’entretien de son petit branchage.  

Des ateliers de compostage ont aussi été organisés à Villacerf en octobre. Une bonne 

occasion de découvrir ou re-découvrir les trucs et astuces d’un bon composteur alors que leur 

usage est obligatoire pour tous les particuliers depuis le 1er janvier 2024. 

 

Nous sommes convaincus que l'année à venir sera riche en réalisations et en moments forts 

pour notre communauté. Nous vous invitons à rester informés en consultant régulièrement notre 

site internet, où vous trouverez toutes les informations sur les événements à venir, les projets en 

cours et les opportunités de participation. 

 

En conclusion, nous sommes fiers de notre commune et de tout ce que nous avons accompli 

ensemble. Nous sommes impatients de poursuivre cette belle aventure avec vous, en 

travaillant main dans la main pour faire de notre commune un endroit encore meilleur où vivre. 

 

 

L'équipe municipale. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Comité de rédaction : Alexandra Briguet-Trubat, Kévin Poivez, Fabien Porta.  



 

En direct de la Mairie 
 

Délibérations du Conseil municipal 

Retrouvez les comptes rendu du conseil sur le site internet de la commune www.villacerf.fr  et 

plus encore sur la plateforme Maelis. 

 

Consultations publiques 

Des consultations publiques ont lieu régulièrement. N’hésitez pas à passer à la mairie vous 

renseigner. 

 

Travaux routiers 

Côté route, après l’aménagement de la RD165 et la création d’un cheminement piéton 

sécurisé pour accéder au cimetière, c’est la zone de l’école qui fera l’objet d’aménagements 

de sécurité. En effet, afin de lutter contre les incivilités liées à la vitesse parfois excessive, une 

zone 30 va être instaurée autour de l’école au niveau de la rue Royale et la rue Colbert. Cela 

se traduira par un renforcement de la signalisation et un rétrécissement de la chaussée sera 

réalisé sur le pont du Melda pour sécuriser le passage des piétons et cyclistes. 

 

RPI Saint-Benoit-sur-Seine / Mergey / Villacerf : risque de fermeture de classe 

Une nouvelle fois une classe de notre RPI est menacée de fermeture. 

Pour l’année scolaire 2023-2024, le nombre d’élèves sur le regroupement est de 160. 

Les prévisions affichent 156 élèves pour l’année prochaine, puis 147 l’année suivante.  

Insuffisant pour la Direction académique des services de l’éducation nationale de l’Aube.  

Une manifestation est organisée à l’initiative de l’APE du Melda, des parents d’élèves, des 

élèves et de leurs professeurs ainsi que des trois communes concernées : Elle se déroulera lundi 

19 février à 17h devant l’école maternelle de Villacerf. 
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En direct de la Mairie 
 

Conseil municipal jeunes  
 

C’est reparti pour un tour ! La commune a relancé une campagne de recrutement pour son 

Conseil municipal jeunes en septembre 2023. 

Après deux premières années de tests, le fonctionnement de ce groupe va évoluer un peu. Les 

enseignements essentiels à retenir :  

- ces jeunes qui ne se connaissaient pas tous se sont soudés, 
- contrairement à ce qu’on entend, ils ont beaucoup d’idées et ont envie de s’investir, 
- ils ont découverts les cérémonies officielles et y ont emmenés leurs parents. 

 

 
Ils se sont mobilisés pour le plaisir des petits et 

des grands à Halloween.  

En 2024, ils vous donneront rendez-vous pour 

une nouvelle opération « Nettoyons la nature ». 
 
 

 
 
Arbre de la laïcité   

 

Dans le contexte très complexe que nous connaissons, entre fanatisme religieux et guerre inter-

nationale, et face aux menaces pressantes sur la laïcité, il parait indispensable de nous faire 

entendre. Mais comment ? L’occasion nous a alors été offerte par l’association des DDEN de 

l’Aube de planter un arbre de la laïcité. Un DDEN, c’est un délégué départemental de 

l’Education nationale, « un Ami de l’Ecole publique », dont la mission est de veiller aux bonnes 

conditions de vie des enfants, à l’école et autour de l’école.  

C’est pourquoi nous avons organisons en novembre 

dernier cette opération, entourés de nos conci-

toyens, et des plus jeunes d’entre eux. S’il n’est pas 

évident d’expliquer les principes de laïcité à des 

élèves de maternelle, planter un arbre a le mérite 

d’être une action concrète. Ils s’en souviendront à 

chaque fois qu’ils viendront jouer devant. Gageons 

également qu’à travers ces enfants – citoyens de 

demain -  leurs proches ont été sensibilisés à ces 

questions.  

 

Merci aux maîtresses Gaëlle, Véronique et Emilie pour leur investissement. Cette opération nous 

aura donné l’occasion de nous réunir autour d’une cause juste et en danger, et de montrer 

ainsi notre attachement à la laïcité. 

  



 

En direct de la Mairie 
 

Plantations  
 

 

Nous avons profité de l’arbre de la laïcité pour réaliser une 

opération de  grande ampleur d’aménagement paysager de la 

commune : une quinzaine d’arbres ont été plantés, des pots ont 

aussi été dispersés dans la commune, et un parterre de plantation 

a été créé devant la salle des fêtes.  

Ces aménagements ont deux objectifs :  

- rendre agréable l’espace public 

- sécuriser certains secteurs, à l’image des pots posés devant 

le cimetière qui doivent permettre d’empêcher les infractions de 

la route.  
 

 

 

 

 

Du changement dans la commune 
 

 

La mairie vient de dire au revoir à Franki, son employé communal depuis 

10 ans. Après une belle carrière de plus de trente en tant que 

mécanicien auto puis à gérer les espaces verts, les bâtiments, le matériel 

ainsi que les autres tâches essentielles à la commune, Franki a fait valoir 

ses droits à la retraite.  

Lors de son pot de départ, Franki a remis les clés « de la maison » à 

Grégory qui lui succède.  

 
  

 

 

 

Le projet Melda  

 

Un appel à porteur de projet en juillet, des visites  

et des candidatures dans la foulée, le projet  

du futur Melda se dessine peu à peu. 

En septembre le Conseil municipal a choisi  

le projet d’auberge portée par 

Laurianne Vibert- Roulet  comme point de départ à  

la remise aux normes nécessaire de ce commerce. A suivre… 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Brèves de la mairie… 
 



Focus 
 

Commémorations du 8 mai   
 

 

Une nouvelle fois, les villacerons ont répondu présents pour la 

cérémonie du 8 mai.  

Après avoir rendu hommage aux morts pour la France, le Conseil 

municipal, le Conseil municipal jeunes, les sapeurs-pompiers et 

les habitants se sont retrouvés dans la cour de l’école pour 

partager un verre de l’amitié.  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Fête du 14 juillet 
 

Carton plein pour les célébrations du 14 juillet.  

Il faut dire qu’à Villacerf le programme était fourni : une soirée du 13 juillet organisée par les 

sapeurs-pompiers et le Comité des loisirs avec un repas, une retraite aux flambeaux, feu 

d’artifice et un bal animé par l’orchestre Yannick Champion. 

Le goûter du 14 juillet était organisé par le Conseil municipal. 

De quoi satisfaire le plus grand nombre, et prouver une nouvelle fois qu’à Villacerf, on aime se 

retrouver pour faire la fête.  

 
 
 
 
 
 
  



Focus 
 

Commémorations 11 Novembre   
 

 

Du froid mais pas de pluie ! Le temps 

idéal pour les cérémonies du 11 

novembre.  

Un rendez-vous désormais réinvesti 

par les habitants de Villacerf. Avec 

une quarantaine de participants, de 

quoi être fier! Des très jeunes aux plus 

anciens, ils ont répondu présent.  

 

Comme à son habitude la gendarmerie était représentée : un lien qui s’est renforcé et qui 

permet de régler les problèmes plus facilement.  
 

 

Repas des ainés   
 

Comme chaque année, le repas des anciens a eu lieu en 

novembre. Une cinquantaine de participants ont profité d’un bon 

repas agrémenté d’une animation humoristique. 

L’occasion pour les ainés de Villacerf de se retrouver mais aussi de 

rencontrer leurs élus, le président du Comité des loisirs ainsi que les 

sapeurs-pompiers.  

 

Pour rappel, nous poursuivons les initiatives en direction des ainés. 

Après un nouveau cycle d’ateliers informatiques en 2023, c’est du 

côté du Comité des loisirs de Villacerf qu’il y a eu du nouveau. Il 

crée une branche dans ces activités : Les après-midi loisirs de 

Villacerf. Des temps de rencontre pour partager des lectures, des 

jeux, des discussions, des balades ou toutes autres idées que vous 

pourrez proposer.  
 

Vœux 2024   
 

L’année 2024 a démarré sous les meilleurs hospices avec la 

soirée des vœux en janvier.  

Kévin Poivez, maire, Gilbert Faure, maire honoraire, le Conseil 

municipal, le Conseil municipal jeunes, Claude Homehr et 

Jacky Raguin, les conseillers départementaux, et les nombreux 

habitants étaient réunis pour dresser le bilan de l’année 2023 

et les perspectives à venir.  

Le discours a été suivi d’un moment de convivialité qui a 

favorisé les échanges.  

 

Au cœur de cette soirée, un moment de grâce s’est produit 

lorsque le plus jeune habitant de Villacerf a rencontré le plus 

ancien. Prénommés Marceau tous les deux, le presque 

centenaire a souhaité au nourrisson de deux mois « une aussi 

longue vie que la sienne ».  

Petite émotion du côté de la maman.  



   Focus 

 

Comité des loisirs  
 

Des activités pour tous les goûts… 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

   

CARNAVAL : Précédée du camion de la commune décoré 

des roues jusqu’au toit, une soixantaine d’enfants ont 

parcouru les rues du village avant de se retrouver dans un 

champ à côté du monument, pour un grand lâcher de 

ballons colorés ! 

PAQUES : les 70 chasseurs d’œufs en culotte courte n’ont 

pas mis longtemps à venir à bout de leur mission au milieu 

du décor spécialement créé autour de l’église de Villacerf, 

avant de recevoir en échange de délicieux sachets de 

chocolats ! 

CONCERTS : de belles 

après-midi en musique 

avec Dom Variétés ou 

Marie Deperthe Soprano 

dans l’église St Jean 

Baptiste. 

VIDE GRENIER : Grand succès 

pour ce deuxième vide grenier ! 

Près de 120 exposants, 650 

mètres linéaires de déballage, 

de nombreux visiteurs (dont de 

très matinaux) et une 

magnifique journée ensoleillée.  

On remet ça l’année 

prochaine ! 

NOEL : La visite du Père Noël a 

conclu une après-midi pluvieuse 

illuminée par le spectacle « La 

légende de la forêt enchantée ». 

GALETTE 2024 : Une 

sympathique après-

midi jeux pour tous les 

âges, et dégustation 

de galettes maisons ! 



 

Focus 
 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CPI de Villacerf  
 

Une information sur les défibrillateurs 
 

Le défibrillateur est un appareil qui permet de sauver des vies en relançant le rythme 

cardiaque d’une personne en arrêt cardiaque soudain. 

 

Il est très facile à utiliser grâce aux informations délivrées en temps réel, permettant à tous les 

utilisateurs inexpérimentés de l’utiliser. 

Des directives vocales guident la réanimation cardio-pulmonaire et l’écran de l’appareil 

affiche les instructions. 

Il délivre un traitement adapté à chaque patient grâce à une énergie variable croissante et un 

choc synchronisé, permettant de venir en aide à différents types de patient, quel que soit 

l’arythmie. 

Les chocs sont délivrés soit automatiquement soit semi automatiquement (un bouton  se met 

alors à clignoter lorsque le choc est recommandé). 

  

Des vérifications quotidiennes, hebdomadaires et mensuelles automatiques, lui permettent 

d’être toujours prêt à l’emploi. Le voyant présent sur le défibrillateur confirme son 

fonctionnement optimal. 

 

A Villacerf, il y 3 défibrillateurs :  

 

 sur la façade de l’agence postale, 

 sur la façade de la salle des fêtes, 

 dans le complexe sportif. 
  

NOUVEAU RENDEZ VOUS REGULIER : A 

l’initiative de Monique Guillot et Joëlle Mailly, 

le Comité vous propose des après-midi loisirs 

les mardis après-midi de 15 à 18 heures à la 

mairie de Villacerf. La météo actuelle invite à 

de prenantes parties de jeu, les activités 

évolueront au fil du temps et des envies ! 
 
 

Soirée « A la montagne » : 1ère soirée de 2024 

mémorable ! Un repas copieux, en grande 

partie concocté par les talentueuses 

cuisinières de l’association (avec un précieux 

coup de pouce de talents locaux), une 

ambiance déchainée, des participants 

débridés…la recette d’une soirée réussie ! 
 
 



 

   Focus 

 

APE du Melda   
 

L’APE du Melda c’est quoi?  
 

C’est l’Association des Parents d’Élèves des écoles de Mergey, Saint-Benoît-sur-Seine et 

Villacerf. Elle est constituée de parents bénévoles qui donnent un peu de leur temps et de 

leur énergie pour le bonheur des enfants scolarisés. Les actions menées par l'APE 

permettent de récolter des fonds pour subventionner une partie des projets proposés par 

les enseignants : sorties, spectacles, projets pédagogiques, livres, jeux...  

 

L’APE c’est qui? 
 

Pour l’année scolaire 2023/2024, les membres du bureau sont: 

Wilfried Barbas, président 

Gwladys Pelletier, vice-présidente 

Amélie Collet, secrétaire 

Héloïse Dutilleul, vice-secrétaire 

Karine Chapelle, trésorière 

Sara Marandon, vice-trésorière 

 

Nous comptons aussi parmi nous des membres actifs : Cynthia, Marjorie, Ophélie, Marvin, 

Aurélie… ils font également partie des forces vives de l’APE et nous comptons sur vous 

pour nous rejoindre quand vous le pouvez et vous le souhaitez. Chacun peut donner un 

coup de pouce, que ce soit pour une heure ou une journée.  
 

 

Nous contacter par mail : apedumelda@gmail.com  

ou via la page facebook : Association des Parents d’Élèves du Melda 

 
 

 

 

 

La compagnie de la vallée   
 

 

Une troupe de théâtre vient d’être créée à Villacerf…et en 

voici les héros !  

 

Les répétitions ont commencé dans la joie et la bonne humeur 

et nous devrions pouvoir donner nos premières représentations 

en décembre 2024. Nous comptons sur vous pour être présent 

le moment venu. 

Nous vous tiendrons informé des dates et lieux de celles-ci. 

 

Contact : lacompagniedelavallee@gmail.com 
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Nouveautés 
 

Un nouveau gite. 
 

Rue royale, à quelques pas de de la mairie, la famille Gyé-

Jacquot propose un hébergement labellisé Gites de 

France.  

L’annonce est alléchante :  

« A 20 minutes de Troyes et des magasins d'usine, aux 

pieds de la Vélovoie longeant le canal, venez séjourner 

dans cette maison joliment décorée pouvant accueillir 7/8 

personnes. A 5 minutes, vous trouverez tous les commerces 

et commodités : supermarché, boulangerie, pharmacie, 

station essence... ». 

Les touristes n’ont plus aucune raison de ne pas venir dans 

notre magnifique commune.  

Informations et réservations: https://bit.ly/3Zl8bZA 
 

 

Du renouveau avec l’alimentation en circuit court! 
 

Samuel et Marie du Domaine l’Etang d’Ananda au 13 rue Royale à Villacerf ont donné une 

nouvelle dynamique à la distribution de produits alimentaires et artisanaux de petits 

producteurs.  

 

Dans le cadre d’une association à but non lucratif “Coeur 

d’Ananda”, ils reprennent le dispositif de « La ruche qui dit oui ! » 

auquel ils associent une boutique éthique.  

 

Pour Samuel « c’est d’abord une aventure humaine autour de 

valeurs fortes. Revenir au partage dans la proximité, soutenir 

l’économie locale, respecter le vivant pour un meilleur équilibre 

entre l’homme et la nature,  favoriser une alimentation saine issue 

d’une agriculture raisonnée ou bio pour préserver sa santé et aussi 

se rencontrer dans la chaleur humaine. » 

 

Marie explique que « les distributions ont lieu toutes les semaines et 

présentent des ventes à thème de produits régionaux avec parfois 

des dégustations en présence des producteurs. Au cœur de la 

boutique, ouverte chaque jeudi de 17h à 19h, vous pourrez découvrir d’autres pépites des 

petits producteurs ou idées cadeaux de créateurs dans l’amour de leur métier et de leur savoir-

faire. » Passez les découvrir un jeudi. 

 

S’inscrire et commander avant le lundi soir : https://laruchequiditoui.fr/fr/assemblies/13127 

Récupérer sa commande à la boutique éthique du Domaine le jeudi entre 17h00 et 19h00. 

 

Pour toute question, suggestion ou idée Marie reste à votre écoute au 06 70 24 51 96 ou par 

mail: domaineletangdananda@gmail.com  

 
   

 

Commandez chez vos petits producteurs locaux. 

Marie et Samuel, Domaine l’étang d’Ananda  

13 rue Royale – Villacerf.  
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Histoire locale 
 

Des traces du passé dans les vieilles pierres du village :  

vous avez l’heure s’il vous plait ? 

 

C’est probablement en Égypte ou en Mésopotamie que le cadran solaire fut inventé, sur la 

base du gnomon.  

Tout d’abord, les Égyptiens commencèrent par 

diviser la nuit puis le jour en douze décans. Mais 

les « heures » qui découlaient de cette 

méthode n’étaient pas égales, la nuit et le jour 

variant selon les saisons. 

C’est avec la découverte de la rotondité de la 

Terre que le cadran solaire évolue au XVè 

siècle. Son style (anciennement gnomon) 

devient incliné afin de prendre en compte 

l’axe de la Terre selon l’endroit où l’on se 

trouve, ce qui permet d’afficher des heures 

plus précises. 

C’est au XVIè siècle que les premières horloges 

font leur apparition, et bien qu’elles soient bien 

plus fiables que le cadran solaire, les deux outils 

continuent à être utilisés de façon 

complémentaire, pendant un temps, jusqu’à 

ce que l’horloge, qui peut à la fois mesurer 

heures et durées, soit la référence universelle 

d’indication du temps qui passe. 

 

 

 

 

 

 

A Villacerf, on peut encore voir les 

restes de cadrans solaires, certes 

dépourvus de leur style mais encore 

bien lisibles.  

Le premier se trouve dans le mur sud de 

la nef de l’église Saint Jean Baptiste 

(datant du XII siècle et modifiée au XVI), 

pas très haut. 

Le second peut être observé à l’angle 

d’une belle bâtisse du début de la rue 

Royale. Dessous on peut lire l’année 

1761. 

 

Peut-être en existe-il encore d’autres ? 

 

 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

07 60 12 29 51 

dumoulinjulian@outlook.fr 

 
 

Commandez chez vos petits producteurs 

locaux en agriculture raisonnée ou bio toute 

votre alimentation 

générale de grande qualité: fruits et 

légumes, pains, produits laitiers, fromages, 

farines, oeufs, volailles, 

viandes… 

Commande en ligne avant le lundi soir 

minuit sur : 

https://laruchequiditoui.fr/fr/assemblies/

13127 

Récupérez vos commandes à la Ruche 

13 rue Royale à Villacerf, le jeudi entre 

17h00 et 19h00. 

Ou faites-vous livrer à domicile ! 

Marie et Samuel 

06 70 24 51 96 

laruchedevillacerf 

    Villacerf pratique  
  

 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
ENVIE D’UNE POSE 

4 rue des Tertres – 10600 VILLACERF 
Sur RDV au 0 6 . 3 4 . 3 0 . 6 8 . 4 3 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

LKM Réno 
Arnaud MOSTAERT 

 

Maçonnerie générale 
(neuf et rénovation) 

Pose de menuiseries & 
Aménagement intérieur 

 

06 73 34 93 85 
lkmentreprise@gmail.com 
SIRET : 982 519 399 00017 

 

La page communication. 

Vous avez une activité commerciale sur Villacerf ? Vous voulez apparaitre sur cette page ? Faire passer un 

message ? Faites-le nous savoir en nous contactant par mail, téléphone ou à la mairie. 

 

Prothésiste ongulaire 
depuis 2018, j’embellis 
toutes les mains et même 
celles des rongeuses 
selon vos envies. 
Je suis minutieuse et me 
forme régulièrement 
pour vous apporter un 
service de qualité. 
 

Plomberie 

Salle de bain clé en main 

Plancher chauffant 

Aérothermie 

 

Neuf et rénovation 

mailto:lkmentreprise@gmail.com


Infos utiles  

 
Nuisances  

 (Arrêté préfectoral n° 08 2432 du 22 juillet 2008) 

 

Quand puis-je faire faire des travaux de jardinage, de bricolage ? 

- les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30, 

- les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h. 

 

 

Brûlage des déchets 
(Arrêté préfectoral n° 07 3065 du 21 aout 2007) 

 

Pour rappel, tout brûlage à l’air libre, c’est-à-dire destruction par le 

feu de déchets ou matières est interdit de manière permanente en 

tout lieu.  

A Saint-Lyé, la déchèterie est ouverte : 

Lundi : 14h-18h/Mercredi : 10h-13h et 14h-18h/Vendredi 14h-

18h/Samedi : 9h-13h et 14h-18h / Dimanche : 10h-13h. 

Horaires des autres déchèteries sur : https://troyes-champagne-

metropole.fr/habitervivre/gerer-mes-dechets/decheteries/   
 

Collecte des déchets 
 

Pour rappela les dates de collecte de déchets ont changé. Des plannings sont à disposition à 

la mairie. 

Pensez à rentrer vos poubelles une fois la collecte effectuée ! 
 

Trottoirs 
(Arrêté  n° 2022-15) 

 

Entretien des trottoirs et des caniveaux  

Il est à la charge du riverain sur toute la longueur de son habitation, de son commerce ou de 

son édifice. Le trottoir est défini comme l’espace compris entre la limite séparative (façade, 

clôture…) du riverain et la bordure de trottoir.  

Les habitants sont autorisés à fleurir ou végétaliser leur pied de mur après accord de la 

commune.  

Le recours à des produits phytosanitaires est strictement interdit. 

 

 
 

Locations 
 

La commune propose à ses habitants :  

- une location de tables et bancs aux conditions suivantes : 

 location de 1 à 5 tables avec les bancs : 10 euros. 

 location de 6 à 10 tables avec les bancs : 20 euros. 

- location de la salle des fêtes au tarif de 150€ pour les habitants (500€ pour les 

extérieurs). Renseignements auprès de Mr DELANNOY 06.81.21.21.40. 

Tarif 2024 à venir. 

 

 

 

Pourquoi les produits phytosanitaires sont interdits ? Villacerf est dans une aire d’alimentation de captage d’eau 
(AAC), toute goutte d’eau tombant sur la commune peut s’infiltrer et finir en eau de consommation courante.  
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Infos utiles 
 

 

Ouverture Mairie 
Les horaires d’ouverture de la mairie sont les suivants : 

 Lundi : 13h à 19h 

 Mercredi : 13h à 17h 

 Vendredi : 13h à 19h 

 

Permanence d’élus 
Rencontre avec vos élus les 1er et 3ème samedis du mois de 10h à 
12h en mairie. 

 

Rendez-vous avec le Maire 
Prise de rendez-vous avec le Maire au 03.25.76.75.47 ou par mail à 
contact@villacerf.fr 

 

Ouverture de l’agence postale 

Les horaires d’ouverture de la poste sont les suivants : 

Mercredi : 9h à 12h30 et de 15h à 19h 

       Samedi : 9h à 12h30 
 

Les associations-contacts 

Athlétisme : Ludovic SCHMIDT 06.44.28.48.24 

Chasse : Fabrice VAILLANT 07.49.13.31.69 

Comité des Loisirs : Fabien PORTA 06.81.09.66.00 

Pêche : Patrick DESCAMPS 06.07.69.51.37 

Tennis : Séverine POULET 06.12.36.04.38 

 

Retrouvez toutes les informations utiles de la 
commune grâce à l’application Panneau pocket 

sur votre smartphone ou sur PC à l’adresse 
https://app.panneaupocket.com  

 

 

 

 

 

VISITEZ NOTRE SITE INTERNET 

 https://villacerf.fr/ 

  

 

 

Sapeurs-Pompiers 

18 
(112 pour portable) 

pour secours à 

personnes, accident, 

incendie. 
 

Destruction d’insectes 

dangereux, 

Prévenir le chef de 

corps 

Stephen RAGUIN 

06.63.73.14.28 
 

Gendarmerie 

17 
Pour signalement 

personnes, véhicules 

suspects. 

Ou en journée 

03.25.42.32.90 

 

SAMU 

15 

 

ENEDIS 
Panne 09.72.67.50.51 

Raccordement 

09.70.83.19.70 

 

SDDEA 
(Fuite d’eau) 

 

about:blank


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o 18 février 2024 : Tournoi interne de double et 

dégustation de crêpes ouverte à tous avec le Tennis 

club de Villacerf. 

o 10 mars 2024 : Concert ensemble de cuivres EMC à 

l’Eglise St Jean Baptiste à 15h avec le Comité des loisirs. 

Entrée gratuite.  

o 17 mars 2024 : Carnaval avec le Comité des loisirs, l’APE 

du Melda et le Tennis club de Villacerf. 

o 24 mars 2024 : Marche de printemps avec le Tennis club 

de Villacerf. 

o 1er avril 2024 : Chasse aux œufs de Pâques avec le 

Comité des Loisirs. 

o Mai : Opération Nettoyons la nature avec le CMJ. 

o 28 avril 2024 : Concert Soprano Marie Deperthe à 

l’église St Jean-Baptiste à 17h avec le Comité des 

loisirs. Entrée gratuite. 

o 9 juin 2024 : Élections européennes. 

o 29 juin 2024 : Fêtes des écoles avec l’APE du Melda. 

o Du 15 août au 1er septembre : Tournoi d’été avec le 

Tennis club de Villacerf. 

o 15 septembre 2024 : 3è vide-grenier avec le Comité des 

Loisirs. 

o Fin octobre : Halloween avec les CMJ. 

o 23 novembre : Soirée Beaujolais nouveau avec le 

Comité des loisirs. 

o 14 décembre : Noël avec le Comité des loisirs. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

L’agenda de Villacerf, les dates à retenir… 

L’agenda de Villacerf. 

Vous avez une manifestation prévue ? Un évènement sportif ? Faites-le nous savoir en nous 

contactant par mail, téléphone ou à la mairie. 

 


